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Compte-rendu du Conseil Municipal du 6 décembre 2021. 
Présents : 

- M René Jeanjean maire de Meyrueis. 
- MM Christian Albaric, Maurice Duny, Patrick Porhet adjoints.  
- Mmes Christiane Jeanjean, Valérie Pauby. Stella Robert, conseillères municipales, 
- MM Tanguy Bessède, Christian Causse, Cédric Chaptal, Alexis Charron, Frédéric Fécé,  David 

Herrard, Bernard Rieu conseillers municipaux, 
- Mme Mirène Duny. Secrétaire Générale. 

Secrétaire de séance: Christiane Jeanjean. 
                                                 Début du Conseil Municipal : 18 heures à la salle des fêtes. 

Une minute de silence est observée suite au décès de Mme Marie-Suzanne Thoulouse-Evesque,    
troisième adjointe.. 

 

I. Petites villes de demain : présentation de Flora Aubert. 

Flora Aubert , cheffe des projets dans le cadre des « petites villes de demain (PVD), est venue 
présenter le travail accompli depuis juillet 2021. 

L’objectif du projet PVD est la revitalisation du territoire. La démarche se divise en 3 étapes :  

- faire un diagnostic des besoins du territoire ; 
- construire des projets à partir de ce diagnostic, 
- financer ces projets. 

Ces projets sont établis sur une durée de 5 ans (jusqu’en 2026).  

La phase diagnostic est terminée et doit être validée par l’ensemble des acteurs du dispositif fin 
janvier 2022. 

La deuxième phase va donner lieu à la rédaction de fiches actions (jusqu’en fin juin 2022). 

Les contrats entre  l’Etat et les 5 entités (Com-Com et les 4 communes concernées Gorges du Tarn-
Causses, Florac, Ispagnac, Meyrueis) seront signés lors de la 3°phase. 

Le rôle de Flora Aubert consiste, après concertation avec les élus de chacune des 4 communes, à 
rédiger les diagnostics, définir les actions chercher les financements, coordonner les réunions sur les 
différents sujets. 

Pour chaque projet, un groupe projet sera créé : 

- Projet habitat : création de logements dans la maison dite « Princival (propriété de la commune) 
sur les 3  niveaux situés au-dessus de l’office de tourisme.  
Groupe projet : Maurice Duny, Valérie Pauby,  Christiane Jeanjean . 

- Projet centre-bourg pour la revitalisation de la vieille ville. 
Groupe projet : Valérie Pauby, Stella Robert, Maurice Duny, Christiane Jeanjean. 

- Projet Roquedols : Frédéric Fécé, Christian Albaric, Christiane Jeanjean. 
- Equipements sportifs : Cédric Chaptal. 
- Groupe Tourisme : Stella Robert, Christiane Jeanjean. 

 
 

II. Pumptrack (soumis à vote). 
 
Le premier projet réalisé dans le cadre des « petites villes de demain » est celui du pumptrack. 
L’entreprise proposée en accord avec  dans la loi  des marchés publics est la société 
« vélosolutions ». 
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 La réception du pumptrack est prévue fin juin. 
Délibération :  le Conseil Municipal valide à l’unanimité  le choix de la société « vélosolutions » 
pour la création du pumptrack .  
 
 
 

III. Election pour le remplacement du poste de troisième adjoint. 

Mme Stella Robert et M Bernard Rieu se présentent pour le poste de 3° adjoint du conseil municipal. 

Vote : Mme Stella Robert : 5 voix.      M Bernard Rieu : 8 voix.      Bulletin blanc : 1 voix. 

M Bernard Rieu est élu troisième adjoint. 

 

IV. Convention concernant la caserne des pompiers . 

Une convention  est signée entre la commune et le département  concernant la caserne des pompiers : 
le département fixe le montant de la subvention annuelle versée, à 24,56 €  par m², soit 10413,44 € 
pour les 424m² de la caserne de Meyrueis. 

La signature de la convention  est validée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

 

V. Programme de coupes de bois par l’ONF ( soumis à vote). 

Le Conseil municipal examine le programme de coupes de bois prévu pour l’année 2022 . 

- Secteur Campis : le problème évoqué dans les conseils précédents concernant le groupement 
forestier de Campis n’étant pas totalement réglé, il n’y a donc pas de possibilité de vendre des 
coupes de bois sur ce secteur  pour cette année. Proposition : reporter d’un an la coupe  prévue 
sur ce secteur. 

- Secteur Ferrussac :  il n’a pour le moment aucune voie qui permet de dégager la coupe proposée 
sur ce secteur. Proposition : reporter cette coupe. 

- Les programmes des autres secteurs ne posant aucune difficulté ne suscitent aucun commentaire. 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le report de la coupe du secteur de Campis ainsi que celle 
du secteur de Ferrussac et valide à l’unanimité les autres coupes. 

 

VI. Rectificatif du domaine de Lucalous. 

Le conseil municipal valide à l’unanimité le rectificatif  de budget concernant le foyer de Lucalous 
demandé par la DGFIP. 

 

VII. Avancement de grade avec ancienneté. 

 Un poste d’adjoint technique principal de 2° classe  est transformé en  poste d’adjoint technique principal 
de 1° classe . 

Un poste d’adjoint technique de 2° classe  est transformé en poste d’adjoint technique de 1° classe. 

Le conseil municipal valide à l’unanimité les deux avancements.  
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VIII. Référent commerce dans le cadre du projet « les  petites villes de demain » (PVD). 

Un référent « commerce » dans le but de redynamiser les commerces dans les 4 villes concernées       
(Florac, Gorges du Tarn- Causse, Ispagnac, Meyrueis) va être recruté dans le cadre du projet PVD et 
financé à 55% par l’Etat. Les 45% restant à charge sont financés par les 4 communes  à savoir 45% 
pour Florac, 25% pour Ispagnac, 25% pour Gorges du Tarn-Causses et 5% pour Meyrueis. 

Le conseil municipal valide à l’unanimité le pourcentage de 5% restant à charge pour la commune de 
Meyrueis. 

 


